Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 26 avril 2002

Demandeur :
GRAME

Référence :
Pièce SCGM – 12, document 1, page 6, lignes 12 à 23

Préambule :
SCGM affirme que la base de tarification a été modifiée pour intégrer les dépenses d’immobilisations estimées à partir des caractéristiques préliminaires de consommation obtenues pour l’usine de Suroît. Ces estimations préliminaires ont permis d’établir le coût moyen alloué au sous-tarif 4.11 qui se chiffre à 0,971 ¢/m3 et permet ensuite d’évaluer les taux unitaires des paliers 4.10 et 4.11.

Questions :

1.
a)
Quel est le degré de fiabilité de ces estimations de dépenses d’immobilisations?

b) La révision de ces estimations aura-t-elle un impact sur les taux unitaires des paliers 4.10 et 4.11?

c) Quelle serait la valeur de ces taux, si les dépenses étaient de 25% supérieures à celles actuellement envisagées par SCGM?

d) Une fois les travaux d’immobilisations réalisés, SCGM modifiera-t-elle ces tarifs afin d’ajuster ceux-ci aux dépenses réelles relatives à ces travaux?

Réponses :

1.
a)
Nous ne pouvons qu’affirmer que les dépenses en immobilisation de 2,5 millions $ ont été estimées sur la base de notre analyse préliminaire du projet Le Suroît.
b) Nous avons déposé un complément de preuve le 24 avril dernier, document SCGM-12, document 2.  Ce document détaille les résultats de différents scénarios d’allocation du coût de service de distribution en faisant varier la valeur des immobilisations.  On peut remarquer que pour avoir un impact significatif sur le coût moyen, la variation des immobilisations doit être très très importante.  Même des immobilisations de 20 M$ ne génèrent qu’un impact à la hausse de 1% sur le coût moyen.

Nous pouvons donc avancer que la révision de la valeur des immobilisations pour l’usine Le Suroît ne devrait pas générer des impacts sur les taux unitaires proposés au palier 4.10 et 4.11

c)
Au complément de preuve déposé à la pièce SCGM-12, document 2, ligne 16, les coûts d’immobilisations de 3,7 M$ représentent une augmentation des dépenses d’immobilisations de près de 50%.  Dans le tableau on retrouve qu’avec ce niveau d’immobilisations, le coût moyen est de 0,972 ¢/m³ versus 0,971 ¢/m³ avec les immobilisations prévues, soit une majoration de 0,1%, ce qui n’est absolument pas significatif et ne changerait pas les taux proposés.


d)
Non.  Les grilles seront révisées selon la pratique actuelle, c’est-à-dire au moment des causes tarifaires et, tel que constaté à la pièce SCGM‑12, document 2, le niveau réel des dépenses d’immobilisations ne changerait pas le niveau du tarif.
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